
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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הָרוּחַ שֶׁעִלְעֲלָה אֶת הַגְּפָנִים עַל גַּבֵּי תְּבוּאָה,
יִגְדֹּר מִיָּד.

אִם אֵרְעוֹ אֹנֶס,
מֻתָּר.

תְּבוּאָתוֹ שֶׁהָיְתָה נוֹטָה תַּחַת הַגֶּפֶן, וְכֵן בַּיָּרָק,
מַחֲזִיר, וְאֵינוֹ מְקַדֵּשׁ.

מֵאֵימָתַי תְּבוּאָה מִתְקַדֶּשֶׁת?

מִשֶּׁתַּשְׁרִישׁ.
וַעֲנָבִים,

מִשֶּׁיֵּעָשׂוּ כַּפּוֹל הַלָּבָן.
תְּבוּאָה שֶׁיָּבְשָׁה כָּל צָרְכָּהּ,
וַעֲנָבִים שֶׁבָּשְׁלוּ כָּל צָרְכָּן,

אֵין מִתְקַדְּשׁוֹת:

Si un vent [violent] a renversé des vignes sur des céréales, il devra immédiatement les tailler. Mais s’il lui est arrivé
un imprévu, [les céréales] sont permises (même s’ils ont poussé de plus d’un deux-centième). Si des céréales
penchent sous une vigne et de même pour des légumes, il devra les rabattre [à leur place], mais ils ne seront pas
rendu interdits [au profit]. A partir de quand les céréales deviennent-elles interdites [lorsqu’elles ont poussé près
d’une vigne] ? A partir du moment où elles se sont enracinées (à partir du moment où elles arrivent au tiers de leur
maturité, selon une autre version). Et les raisins ? A partir du moment où ils sont devenus aussi grands que des
fèves blanches. Des céréales qui ont totalement séché, ou des raisins qui ont totalement mûri ne peuvent plus être
interdits.
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